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Texte de la question

M. Christian Baptiste attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur l'inadéquation des dispositifs nationaux face à la vie chère structurelle qui frappe la Guadeloupe. Un
récent reportage de la presse nationale met en lumière la situation particulièrement préoccupante des étudiants
guadeloupéens. À revenus équivalents, ils font face à un niveau de vie nettement inférieur à celui des étudiants
de l'Hexagone en raison du coût du logement, de l'alimentation, du transport et des fournitures scolaires.
Plusieurs témoignages font état de budgets mensuels entièrement absorbés par les charges fixes, laissant
moins de trente euros disponibles à partir du milieu du mois. Certains étudiants déclarent devoir sauter un repas
par jour pour tenir jusqu'à la fin du mois. D'autres expliquent que les produits vendus en épicerie solidaire sont
parfois périmés depuis plusieurs semaines, ce qui interroge sur la qualité de l'accompagnement proposé. Selon
l'Insee, la vie chère en Guadeloupe entraîne un renchérissement significatif du panier de consommation, sans
que les barèmes nationaux de bourses ou de prestations sociales ne soient ajustés en conséquence. De
nombreux étudiants sont contraints de travailler parallèlement à leurs études pour compenser l'écart entre les
aides perçues et le coût réel de la vie. Cette situation peut compromettre la réussite académique, en particulier
dans les filières exigeantes où le temps disponible hors cours est indispensable à la réussite. Elle s'inscrit dans
un contexte général où les outre-mer subissent un retard structurel en matière de conditions d'études, d'offre de
logement étudiant, de mobilité et de services publics. Le principe d'égalité républicaine impose pourtant que
chaque étudiant, quel que soit son lieu d'étude, puisse suivre son cursus dans des conditions dignes. Les
situations décrites montrent que les dispositifs nationaux actuels ne protègent pas les étudiants ultramarins
contre la précarité, malgré les efforts du Crous et des acteurs associatifs locaux. Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour adapter les barèmes, les aides et les dispositifs d'accompagnement aux réalités
spécifiques de la vie chère en Guadeloupe. Il souhaite savoir si une revalorisation différenciée des bourses, un
renforcement du fonds d'aide d'urgence, un plan de rénovation et de construction de logements étudiants et une
amélioration du contrôle des produits distribués dans les épiceries solidaires sont envisagés. Il lui demande
enfin quelles actions seront mises en œuvre pour garantir l'égalité réelle des étudiants ultramarins dans l'accès
aux études et à la réussite académique.
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